
Bonjour chers parents,  

Je reviens vers vous concernant le nouveau protocole appliqué depuis le 3 janvier 2022 dans les 

écoles, lors de la présence d’un cas contact.  

L’ARS nous a informé mardi 4 janvier au soir, que les accueils périscolaires doivent suivre le même 

protocole que les établissements scolaires. A ce jour, nous n’avons toujours aucun protocole dédié 

aux accueils périscolaires et de loisirs.  

L’ARS me confirme que les enfants accueillis dans une même salle avec un enfant positif, que les 

enfants soient masqués ou non masqués, deviennent cas contact. Le contact-tracing pour l’enfant 

positif asymptomatique remonte à 7 jours et à 48h lorsque l’enfant est symptomatique.  

Afin d’endiguer la propagation du virus dans les groupes accueillis au périscolaire et répondre aux 

exigences du nouveau protocole, l’association AFR en collaboration avec la Municipalité se sont 

organisées pour accueillir les enfants par groupes et par écoles. 

Voici l’organisation qui sera mise en place dès lundi 10 janvier 2022 pour le périscolaire et l’accueil 

du mercredi : 

Accueil Maternelles Sainte Catherine : salle de motricité dans la Maison de l’enfance 

Accueil Primaires Ste Catherine : salle principale de la Maison de l’Enfance 

Accueil Maternelles St Exupéry : salle Petit Prince 

Accueil Primaires St Exupéry : salle de sieste de l’Ecole St Exupéry  

 

Chaque parent devra passer par le portail de la maison de l’enfance et comme d’habitude se 

présenter à l’accueil du centre pour avertir de l’arrivée et du départ de son enfant. 

Pour le mercredi, merci d’être précis dans l’inscription de votre enfant : l’heure d’arrivée et l’heure 

de départ, afin d’organiser le planning des salariés au mieux pour les salariés présents dans les 4 

pôles. 

 

 

La Planche, le 6 janvier 2022 

GABORIEAU Sonia, directrice de l’alsh-aps 

 



 


